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Jeudi 19 mars, les délégués des asso-
ciations de parents d’élèves des écoles 
et des cycles genevois convergeront 
vers l’écoquartier de la Jonction. 
Comme chaque année, ils y tiendront 
leur assemblée générale et, comme 
chaque année, ils éliront le comité de 
leur fédération, la Fapéo, avant de 
trinquer. Cette année, pourtant, une 
différence. Les candidats ont dû se 
présenter en amont, par écrit, et 
annoncer s’ils avaient déjà pris posi-
tion publiquement sur des sujets liés 
à l’école ou l’enfance. Histoire que cha-
cun puisse se déterminer en connais-
sance de cause.

Comment cela se fait-il? Le 24 février, 
un «appel pour la défense de la Fapéo» 
diffusé sur les réseaux sociaux et 
publié, plus tard, dans les colonnes du 
Courrier, a propulsé ce qui ne devait 
être qu’une banale élection de comité 
sur le devant de la scène locale. Signée 
par plus de 900 personnes et associa-
tions, parmi lesquels plusieurs dépu-
tés de gauche du Grand Conseil, la 
Fédération des associations LGBTQ 
+ et le SSP, cette lettre ouverte dénonce 
les menaces «complotistes et de désin-
formation» qui planeraient sur la faî-
tière.

«Mutilation d’organes sains»
Ce courrier met en cause, nommé-

ment, deux membres du comité actuel 
de la Fapéo. Le premier, candidat à une 
réélection, appartient à l’association 
Collectif parents Suisse qui s’est for-
mée pendant la pandémie. En 2024, 
lors d’une audition au Grand Conseil 
sur des textes de l’UDC et du MCG atta-
quant les cours d’éducation sexuelle, 
il a défendu l’idée de les rendre «a 
minima optionnels», estimant qu’ils 
faisaient la promotion de «la stérilisa-
tion d’enfants, la prévention de la 
maturation du cortex préfrontal, le 
cancer juvénile», ainsi que de «la muti-
lation d’organes sains». Ces textes ont 
été balayés par le parlement en octobre 
dernier. A l’époque, Anne Hiltpold, 
conseillère d’Etat libérale-radicale 
chargée de l’éducation, s’était montrée 
très claire en s’adressant aux députés: 
«Nous avons un programme sur les 
fake news, vous feriez bien de vous en 
inspirer».

La deuxième personne incriminée 
ne se représente pas au comité, ses 
deux enfants ayant terminé l’école 
obligatoire. Elle est l’actuelle prési-
dente du comité de la Fapéo, qui a inté-

gré le comité en 2024, après avoir 
œuvré au sein de l’APE (Association de 
parents de l’école primaire) Saint-
Jean. Elle a par ailleurs cofondé la cli-
vante AMQG – l’Association pour une 
approche mesurée des questionne-
ments de genre chez les jeunes. Cette 
entité soutient, notamment, que les 
questionnements de genre sont le fruit 
de pressions sociales et met en cause 
les autorités de santé, OMS comprise.

Contactée par Le Temps, aucune de 
ces deux personnes n’a souhaité s’ex-
primer. Le comité de la Fapéo – actuel-
lement composé de cinq membres – a, 
de son côté, réagi lundi. Dans un com-
muniqué, il assure son soutien aux 
deux membres visés, qui «ont apporté 
une contribution significative et à titre 
bénévole au travail du comité». Selon 
les statuts de l’association, «confes-
sionnellement et politiquement 
neutre», tous les parents avec un 
enfant scolarisé à l’école obligatoire 
peuvent se porter candidat, rappelle-
t-elle. A eux, ensuite, de faire la part 
des choses entre leurs idées et le man-
dat de la Fapéo.

En l’occurrence, le Département de 
l’instruction publique (DIP) note ne 
pas avoir «constaté de différence» dans 
ses interactions avec la faîtière depuis 
que la présidente actuelle a pris ses 
fonctions au printemps dernier. Fin 
de l’histoire? Absolument pas, juge la 
Fédération genevoise des associations 
LGBTQ +, un partenaire du DIP qui 
intervient régulièrement dans les 
classes à la demande des écoles. Jeudi 
dernier, elle proposait aux parents une 
rencontre autour des droits de l’enfant 
à l’école «dans un contexte de désin-
formation».

«A Genève comme ailleurs, les mou-
vements réactionnaires se mobilisent 
sur les questions de jeunesse et d’édu-
cation», a détaillé Mattia  Iacobelli, 
chargé de plaidoyer pour la fédération, 
à cette occasion. Caroline Jacot-Des-
combes, directrice adjointe de la Santé 
sexuelle suisse (la fondation qui édite 
le cadre de référence pour l’éducation 
sexuelle en Suisse romande) en est 
témoin. Ces dernières années, son 
organisation et deux de ses employés 
ont été attaqués en justice dans quatre 

procédures pour «incitation à la por-
nographie chez les mineurs». Des 
accusations que les autorités de pour-
suites ont qualifiées d’«absurdes», 
note-t-elle.

Selon un sondage réalisé par la Fapéo 
cet automne auprès des parents (462 
réponses), leurs préoccupations prin-
cipales ont trait à la violence, la sur-
charge des cycles d’orientation et la 
qualité de l’enseignement. Néanmoins, 
les questions de genre surgissent régu-
lièrement en assemblée des délégués. 
Certains partenaires du DIP comme le 
Refuge Genève (un espace d’accueil 
pour jeunes LGBTIQ + en difficulté qui 
intervient ponctuellement dans les 
écoles) sont attaqués.

L’offensive ne vient pas de membres 
du comité, mais de la présidente de 
l’APE Saint-Jean. C’est cette petite 
association qui a fait émerger la thé-
matique il y a près de 4 ans, quand l’ac-
tuelle présidente de la Fapéo y siégeait. 
En octobre 2022, un représentant du 
DIP est venu présenter la procédure 
d’accompagnement des élèves trans-
genres lors d’une assemblée des délé-
gués, explique Jean-François Stassen, 
membre du comité de la Fapéo 
jusqu’au printemps dernier.

Les parents découvrent alors que si 
leurs enfants souhaitent entreprendre 
une transition sociale à l’école, comme 
un changement de prénom, ils peuvent 
le faire sans leur accord. L’annonce 
surprend. «Le DIP nous a expliqué que 
la Convention relative aux droits de 
l’enfant impose que l’enfant soit écouté 
du moment qu’il dispose de sa capa-
cité de discernement», détaille 
Jean-François Stassen.

Le DIP assure ne pas avoir 
«cédé à des pressions»

Depuis ce jour-là, cette association 
revient systématiquement sur ces thé-
matiques. «Le discours n’est pas collé-
gial, il est assertif, moqueur, rabais-
sant», note Jean-François Stassen. 
Selon lui, cette pression a poussé le 
DIP à modifier sa position. Sans accord 
des parents, il n’est aujourd’hui plus 
possible pour l’élève d’entamer une 
transition sociale. «J’ai demandé au 
DIP pourquoi: on nous a répondu que 
le DIP risquait moins de se faire atta-
quer en ne respectant pas la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant 
qu’en la respectant! Ça m’a marqué.»

Interpellé à ce sujet, le DIP assure ne 
pas avoir «cédé à des pressions». Anne 
Hiltpold, la conseillère d’Etat chargée 
de l’Education, a décidé de transfor-
mer la procédure (un document 
interne) en directive (un document 
public), ainsi que son contenu, «afin 
de rassurer les parents inquiets et de 
mettre fin aux fantasmes véhiculés par 
certains cercles autour du traitement 
des questions de genre à l’école», se 
justifie son département. ■

Transidentité: les associations 
de parents d’élèves sous tension
GENÈVE �L’élection du comité de la 
Fapéo suscite une attention particulière 
cette année. Un appel signé par plus de 
900 personnes et des associations 
dénonce la présence de discours com-
plotistes et de désinformation parmi 
des membres de l’actuelle direction
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Une association ne devrait pas 
dire ça. A Genève, un projet de loi 
rédigé par l’UDC et soutenu par le 
PLR propose de supprimer toute 
subvention aux entités qui «expri-
meraient des positions politiques 
ou feraient des recommandations, 
notamment lors de votation ou 
d’élection». «Il n’est pas normal que 
des associations viennent quéman-
der de l’argent auprès du Grand 
Conseil et qu’elles se permettent 
ensuite de critiquer ses décisions», 
argue son auteur, le très prolifique 
UDC Stéphane Florey. Le texte sera 
déposé la semaine prochaine lors 
de la session du parlement.

Pour Stéphane Florey, son initia-
tive est «dans l’air du temps». Le 
député évoque un thème récurrent 
en France, faisant notamment réfé-
rence à la proposition en ce sens for-
mulée par Sarah Knafo, candidate à 
la Mairie de Paris pour le parti 
d’Eric Zemmour. Aux Etats-Unis, 
Donald Trump avait engagé un bras 
de fer avec plusieurs universités 
coupables à ses yeux de servir l’idéo-
logie woke. En Suisse, une polé-
mique avait éclaté en 2020 à la suite 
de l’engagement de lieux de culte en 
faveur de l’initiative pour des mul-
tinationales responsables.

S’il convient que les cas de «pro-
pagande politique» restent rares à 
Genève, Stéphane Florey rappelle 
«le précédent» de l’Avivo. En 2023, 
Ueli Leuenberger, qui présidait 
alors l’association de défense des 
retraités, avait appelé à voter pour 
des candidats de gauche lors des 
cantonales. Victorieuse dans les 
urnes, la droite avait aussitôt biffé 
l’aide de 49 000 francs accordée à 
l’Avivo – qui sera rétablie un an plus 
tard. «Quand une association est 
instrumentalisée de la sorte, ça ne 
va pas», juge le député MCG Fran-
çois Baertschi, qui se dit «a priori 
favorable» au texte.

Un épisode «maladroit», mais 
isolé, relève Laurent Seydoux. Le 
député LJS (Libertés et justice 
sociale, centre droit) s’oppose à un 
texte qui affaiblirait le tissu associa-
tif. «Le but des associations est de 
défendre des causes. On attend pré-
cisément d’elles qu’elles expriment 
des opinions. Si on trouve qu’elles 
outrepassent leur champ d’activité, 
libre à nous de les sanctionner», 
dit-il. «Ce texte est superfétatoire», 
acquiesce le centriste Jean-Marc 
Guinchard.

Mais pour le député PLR Yvan 
Zweifel, il convient d’imposer «un 
principe de neutralité politique». 

«L’administration délègue des 
tâches qu’elle ne parvient pas à 
accomplir ou parce que les associa-
tions ont une meilleure connais-
sance du terrain. On demande donc 
un devoir de réserve, comme pour 
les fonctionnaires», explique-t-il.

A gauche, ce projet de loi est assi-
milé à une «attaque contre la liberté 
d’expression». «Une subvention, ce 
n’est pas un fil à la patte», s’indigne 
le socialiste Thomas Wenger.

Associations de gauche 
dans le viseur?

A travers son budget de 11 mil-
liards de francs, Genève distribue 
près de 6 milliards de francs de sub-
ventions. La majeure partie de cette 
manne est octroyée à des établisse-
ments publics comme les Hôpitaux 
universitaires genevois (HUG), 
l’Hospice général ou l’Institut de 
maintien à domicile. Mais plus 
d’une centaine d’associations béné-
ficient également d’aides finan-
cières, allant de quelques dizaines 
à plusieurs centaines de milliers de 
francs. Elles sont actives dans les 
domaines de l’égalité, de l’action 
sociale, de la prévention ou de la 
culture. «Il y a manifestement une 
volonté de museler certaines asso-
ciations marquées à gauche», 
observe Laurent Seydoux.

«On voit bien l’intention», 
confirme la députée verte Emilie 
Fernandez, pour qui l’objectif à 
peine voilé consiste à «acheter le 
silence». L’écologiste perçoit «une 
inégalité de traitement» vis-à-vis 
d’associations marquées à droite, 
qui s’appuient sur un financement 
assuré par les milieux économiques, 
à l’image de la FER ou de la Chambre 
de commerce. «Ces entités fonc-
tionnent grâce aux cotisations de 
leurs membres», réplique Yvan 
Zweifel. ■

GENÈVE �Un projet de loi suggère 
de retirer les subventions aux 
entités exprimant des positions 
politiques

La droite conditionne 
les aides à la neutralité
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C’est un nouveau coup dur pour le vote 
électronique en Suisse. Quelque 2000 bul-
letins n’ont pas pu être comptabilisés lors 
des votations fédérales du 8 mars dans le 
canton de Bâle-Ville. Les autorités n’ont pas 
été en mesure d’accéder à l’urne électro-
nique. La Chancellerie fédérale a affirmé 
hier prendre la situation très au sérieux 
car cette absence de comptabilisation 
«constitue une atteinte aux droits poli-
tiques des électeurs concernés».

Elle estime cependant que l’incident ne 
remet pas en cause l’essai pilote mené par 

plusieurs cantons en Suisse alémanique. 
Celui-ci se poursuivra jusqu’au 6 juin 2027. 
La Chancellerie fédérale examine actuel-
lement quelles mesures supplémentaires 
devront être prises après l’incident sur-
venu à Bâle-Ville. Le Conseil d’Etat de Bâle-
Ville a quant à lui décidé de suspendre sa 
participation jusqu’au 31 décembre 2026, 
le temps d’éclaircir la situation.

Que s’est-il passé? Les informations com-
muniquées par les autorités ne permettent 
pas encore de répondre. En l’occurrence, 
lors de chaque votation, les cantons qui ont 
recours au vote électronique doivent créer 
une urne numérique. Deux clés distinctes 
composées d’une suite aléatoire de 50 
caractères sont générées en parallèle et dis-
tribuées au bureau de vote et à l’adminis-
tration. Les deux sont nécessaires pour 
déchiffrer le contenu de l’urne. Chaque clé 
est copiée en trois exemplaires et conser-
vée sur des supports USB eux-mêmes pro-
tégés par un code PIN à huit chiffres.

Les autorités ont découvert lors d’un 
essai effectué quelques jours avant le vote 
qu’elles ne pouvaient plus accéder aux clés 
USB détenues par l’administration. Selon 
la NZZ, les supports en question ont été 
achetés en 2018. Une durée relativement 
longue pour ce type de matériel. Un expert 
indique au Temps sous le couvert de l’ano-
nymat que les trois clés USB pourraient 
être tombées en panne simultanément si 
elles sont issues d’un même lot de fabrica-
tion. Un tel scénario serait toutefois sur-
prenant.

Un acte de sabotage n’est pas exclu
Le Conseil d’Etat de Bâle-Ville a com-

mandé une enquête externe pour faire la 
lumière sur les circonstances de l’incident 
et le Ministère public a ouvert une procé-
dure pour suspicion de fraude électorale. 
Un acte de sabotage ne peut pas être exclu 
à ce stade. La Chancellerie fédérale affirme 
en tout cas que le système de vote électro-

nique développé par La Poste n’est pas en 
cause. Une porte-parole du géant jaune 
indique au Temps que les votes exprimés 
sont restés sécurisés en tout temps.

«La situation est gravissime, c’est toute 
la confiance dans le processus de vote qui 
est ébranlée par cet incident», lance l’an-
cien conseiller national Jean Christophe 
Schwaab (PS/VD). L’intéressé s’était engagé 
en 2019 dans le comité d’initiative pour un 
moratoire sur le vote électronique, laquelle 
avait finalement été retirée lors de la pan-
démie de Covid-19. Celui qui siège depuis 
dix ans à l’exécutif de Bourg-en-Lavaux 
regrette que la Confédération ne soit pas 
en mesure d’expliquer précisément ce qu’il 
s’est passé. Jean Christophe Schwaab 
estime que la Confédération devrait 
prendre conscience des risques inhérents 
au vote électronique et mettre un terme à 
l’expérimentation. «A chaque fois qu’il y a 
un problème, les autorités affirment que 
ce n’est pas grave», observe-t-il.

«Le degré de maturité de la Suisse n’est 
pas encore suffisant pour numériser le 
cœur du processus démocratique, à savoir 
le vote», analyse Olga Baranova, secrétaire 
de l’association CH ++ qui s’engage en faveur 
d’une numérisation raisonnée. «Nous avons 
actuellement une chance historique de faire 
fonctionner l’e-ID, de démontrer que cette 
infrastructure est digne de confiance et de 
tester la collecte électronique de signatures, 
ajoute-t-elle. En collaborant avec le monde 
de la recherche et la société civile, nous 
pourrons certainement, un jour, dévelop-
per le vote électronique dans des conditions 
sûres et transparentes.»

Si les autorités de Bâle-Ville ne réussissent 
pas à accéder à l’urne électronique, les suf-
frages qu’elle contient seront définitive-
ment perdus. La Chancellerie fédérale se 
veut toutefois rassurante: la clarté des résul-
tats provisoires lui permet d’affirmer que 
ces suffrages n’auraient pas modifié l’issue 
du scrutin. ■

VOTE ÉLECTRONIQUE �Quelque 2000 
suffrages n’ont pas pu être comptabilisés 
lors des votations fédérales du 8 mars. 
Les autorités affirment prendre l’incident 
au sérieux, sans pour autant revoir les 
contours du projet pilote en cours dans 
plusieurs cantons

Malgré un crash sans précédent à Bâle-Ville, la Confédération maintient le cap

«Il n’est pas 
normal de 
quémander de 
l’argent et ensuite 
de critiquer»
STÉPHANE FLOREY, DÉPUTÉ UDC, 
AUTEUR DU PROJET DE LOI

C’est l’Association 
de parents de l’école 
primaire de Saint-
Jean qui a fait 
émerger
la thématique il y a 
près de 4 ans
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